
Conseil d’école 1er trimestre jeudi 16 novembre 2023 

 
Présents : 

Enseignants : Mmes Sériot Carine, Seppoloni Nathalie, Grasset Laurence, Piat Claudine 

 

  

 Municipalité : Mme Emmanuelle Ates, adjointe aux affaires scolaires de la mairie Valgelon La Rochette 
   Mme Florence Ysard, conseillère municipale 

 
  
Parents d’élèves : Mmes Nefissi Angélique, Aurélie Ricard, Ludivine Perrin et Mélissa Tournier 
 
DDEN : Mme Pierrette Peyre remplacée par Mme Françoise Ladoux 
 

Atsem : Sandra Zulian, Géraldine Brunier 
 

   

Excusées : Mme Pierrette Peyre 
 

Secrétaire de séance : Mme SERIOT 

 

 

I) FONCTIONNEMENT ECOLE  

 

a) Point sur la rentrée  

 

 Fonctionnement à la rentrée : 

- Plan vigipirate niveau urgence Attentat : pas de rassemblement « anormal » devant les écoles et 

signalement de toute personne suspecte ou de paquet/sac avec le plan Vigipirate attentats. Un exercice 

« attentat-intrusion » va être programmé pendant cette année scolaire dans notre école. 

Par ailleurs, suite aux directives de la mairie, les entrées et sorties des élèves ont été modifiées pour le 

bâtiment du bas : les adultes ne rentrent plus dans l’école. Il est impératif de respecter les horaires, car le 

portail sera fermé à 8h25 et 13h30 pour l’accueil et à 11h40 et 16h15 pour la sortie. 

En raison de l’organisation des locaux, nous souhaitions qu’un policier municipal soit au portail aux accueils 

et aux sorties des enfants.  

Les policiers municipaux couvrent l’ensemble des établissements scolaires. Il n’est donc pas possible de 

les avoir à temps plein sur une école. 

 

- Personnel de l’école :  

Concernant le complément du mi-temps de Mme Peyrard dans la classe des PS-MS, Mme Véronique 

Fuentes (qui avait le CAP petite enfance) ayant fait le début d’année a malheureusement démissionné. 

Elle est actuellement remplacée par Marjory Broucke qui sera sûrement présente jusqu’à la fin de l’année. 

Le mi-temps de Mme Peyrard sera prolongé l’an prochain, aussi nous souhaiterions que ce mi-temps soit 

anticipé et qu’il soit prévu un complément par une personne ayant de l’expérience en tant qu’Atsem.  

 Il est rappelé que les candidats sur les postes scolaires/périscolaires sont rares, surtout pour 2 jours par 

semaine.  Des annonces vont être relancées sur Pôle Emploi. 

 

 Bilan des effectifs de la rentrée 

 

A l’heure actuelle, il y a  

- 21 enfants dans la classe des PS de Mme SERIOT 

- 21 enfants dans la classe des PS-MS de Mme SEPPOLONI dont 4 PS et 17 MS 

- 20 enfants dans la classe des MS-GS de Mme Piat : 10 MS et 10 GS 

- 20 enfants dans la classe des GS de Mme Grasset  

 

Soit 25 PS, 27 MS et 30 GS, donc 82 enfants et une moyenne de 21 par classe. 

 



Concernant l’école des Grillons, ils ont actuellement enfants : 19 PS, 19 MS-GS et 20 MS-GS d’où un 

total de 58 élèves : soit un total de 140 enfants sur les 2 écoles avec une moyenne de 20 sur les 7 

classes. 

 

Nous devons faire une première prévision des effectifs de l’an prochain :  

- Prévisions pour la rentrée prochaine :    naissances en 2021 annoncées sur Valgelon La Rochette : 
la demande sera à faire auprès de Mme Carron Carole. 
Il semblerait que l’an prochain, la carte scolaire soit modifiée avec possibilité d’inclure des enfants 
de CP avec les GS de manière à éviter les fermetures de classes. 

 
- Date et durée des inscriptions : Les inscriptions des enfants nés en 2021 auront lieu du 19 février au 

8 mars. L’information aux famille aura lieu par affiches, ou par les voies habituelles de communication 
de la mairie (site internet, la lettre d’information mensuelle, les panneaux lumineux de la ville…).  
 

 Un mot sur les élections des représentants de parents d’élèves du 13 octobre 2023 
Cette année, le vote a eu lieu uniquement par correspondance. Désormais, nous attendons le vote par 
internet ce qui permettrait une économie sensible de papier, de photocopies et d’énergie surtout avec 
une seule liste bien souvent. Une seule liste de parents d’élèves indépendants, avec 51 votants sur 153 
parents inscrits sur les listes électorales d’où une participation de 33.33%.  
A noter, que beaucoup de bulletins se sont avérés nuls car il est interdit de barrer des noms ou d’en 
entourer.  

4 titulaires : Mmes Nefissi Angélique, Ricart Aurélie, Perrin Ludivine et Mélissa Tournier 

 2 remplaçantes : Mmes Laurie Dijoud et Begzadian Jennifer 
 

b) Règlement intérieur  

 

Le règlement intérieur est en ligne sur le site de l’école. Aucune modification n’y a été apportée. Il est 

donc reconduit à l’unanimité. Nous demandons à chaque parent de le lire sur le site. 

 

Dans un souci d’économie de papier, il ne sera pas distribué. Il sera demandé aux familles de signer un 

papier certifiant avoir pris connaissance du règlement 

 
c) Projet d’école 
 
Le nouveau projet d’école est en attente de validation par l’IEN (depuis 2 ans) 
 
Plusieurs axes prioritaires de travail ont été dégagés : 

- Développer le langage en enrichissant le vocabulaire et les situations de communication : augmenter le champ 
lexical en lien avec les domaines travaillés 

- Améliorer les capacités de résolution de problèmes : permettre à l’ensemble des enfants de réussir à la 
résolution de problèmes 

- Enrichir le patrimoine artistique, éveiller à l’art en général : développer la curiosité, la créativité et permettre 
aux enfants d’avoir accès aux œuvres et musées 

- Développer les capacités d’attention et de mémorisation : permettre aux enfants en difficultés de développer 
leur capacité d’attention, de concentration, de mémorisation 

- Lutter contre les stéréotypes de genre : développer dès le plus jeune âge à l’égalité filles-garçons 

- Utiliser les APC et le décloisonnement comme outil de différenciation : amener tous les enfants en difficultés 
à progresser 

 
d) Sécurité et travaux à l’école 
 

Sécurité :  

Les 3 alertes incendies réglementaires seront programmées à différents moments de la 

journée.  

: La dernière alerte a eu lieu le mardi 10 octobre 



L’alerte intrusion/confinement aura lieu d’ici la fin de l’année scolaire et consistera en un exercice de 

confinement sous forme de jeu.  

 

 

- Travaux réalisés : 

 Installation de rideaux occultant dans la salle de motricité pour un montant de 9500€: nous 

n’avons pas pu en mesurer l’efficacité pour le temps de repos dans le mesure où la sieste 

des enfants de la classe de Mme Seppoloni ne s’y déroule plus. En effet, les enfants de MS 

dorment dans la salle de sieste de Mme Piat et les PS dans celle de Mme Sériot pour pallier 

au manque de présence d’Atsem 3 jours sur 4 : elle est en temps de pause jusqu’à 13h50 

donc sur le temps scolaire. 

 

- Travaux en attente ou demandés : 

 

 Isolation phonique et thermique des classes du bâtiment du haut : L’isolation thermique et phonique 
des classes du bâtiment du haut a été remise dans notre demande d’investissement. A noter que 
l’installation de la climatisation a été réalisée au printemps, pour un montant de 19 000€ : elle a permis 
d’éviter les fortes chaleurs dans les classes du haut. Le problème d’isolation phonique reste une priorité 
pour l’école et ce d’autant plus que le bruit est décuplé par la motorisation du système de ventilation 
dans l’atelier (45 décibels). 
La commune va réfléchir à plus grande échelle, avec une étude précise et un plan de rénovation qui 
concerne l’ensemble des sites communaux. Dans cette école, il faudra aussi prendre en compte avant 
d’investir : 
o Les besoins liés à l’extension éventuelle du collège 
o La démolition à terme des préfabriqués.  
 

 L’installation d’un préau : Nous avons également remis le préau dans notre demande d’investissement  

 

 Mesure du taux de radon dans les classes du haut ainsi que de la qualité de l’air :  la demande a été fait 

en mars. Les représentants de parents d’élèves nous ont fait remonter que des parents avaient 

remarqué des odeurs d’humidité dans les classes du haut : nous avions sollicité la mairie pour effectuer 

une mesure de la qualité de l’air. De même, il avait été demandé des mesures du taux de radon pour 

confirmer que les travaux réalisés pour faire baisser le taux étaient toujours efficaces. Pour rappel, le 

radon est un gaz radioactif, incolore et inodore naturellement présent dans le sol qui peut être libéré du 

sol dans l’air. Les taux dans les classes du haut avaient fortement baissé suite aux travaux réalisés en ce 

sens en mai 2021. Ils consistent à ventiler le vide sanitaire. Après ces travaux, les mesures ont montré 

que les taux de radon étaient proches de 0 Bq/m³, alors qu’ils avoisinaient les 240Bq/ m³ sans ventilation 

(le seuil de référence en France étant de 300 Bq/m³). 

La mairie indique que la nouvelle directrice des services étant arrivée fin août, il lui faut le temps pour 

pouvoir mener cette mesure. Elle lancera une consultation en 2024 pour plusieurs sites communaux. 

Nous tenons à soulever l’importance de ces mesures d’autant qu’il s’agit de la santé des enfants et du 

personnel enseignant.  

e) budgets municipaux 

Concernant le budget investissement, nous avons transmis nos demandes en mairie : 

- Isolation thermique et phonique du bâtiment du haut : à mettre en priorité 

- Installation d’un préau  

f) fonctionnement et état financier de la coopérative  

Le bilan financier de la coopérative scolaire est vérifié chaque année par l’OCCE. 

 La subvention n’est désormais plus versée par la mairie qui gère directement les factures « projets », mais la 

coopérative est approvisionnée par les cotisations des parents et grâce à l’Association des Lutins qui nous a 

versé un chèque de 2000 euros à la rentrée : nous les en remercions grandement ainsi que pour leur 

investissement ! 



 

Elle nous permet de faire des sorties, des activités telles que la cuisine, l’achat de livres pour les projets, financer 

des achats pour les cadeaux de fêtes des mères par exemple…… 

g) demande d’utilisation des locaux scolaires 

La salle de motricité est occupée tous les vendredis soir par la « baby gym » : à noter, qu’il faudrait que le plan 

vigipirate y soit appliqué également car porte d’entrée et portail restent ouverts pendant tout le temps de l’activité 

alors qu’il reste des enfants à la garderie et des agents dans l’école. La mairie nous informe avoir fait le nécessaire 

auprès de la baby-gym mais que cela est du ressort de la municipalité puisque c’est une association en temps 

périscolaire même si des agents et des enfants sont encore présents dans les locaux, de même qu’elle est du ressort 

du directeur pendant le temps scolaire. 

Hors du temps scolaire, la responsabilité de l’utilisation des locaux revient au maire.  

  

II) Communication 

 

 Concernant la communication parents/enseignants, nous vous rappelons que les sites de classe 

permettent à chaque parent de prendre contact avec l’enseignante de son enfant par le biais de 

la messagerie du site. 

De même, il est important que chaque famille s’inscrive sur le site de toutemonannée.com et de 

le consulter car toutes les informations de l’école sont mises en ligne et ne font pas forcément 

transmises sous format papier. Il n’y a donc pas de cahier de liaison dans les classes. 

Vous pouvez également prendre rdv avec la maîtresse de votre enfant par son biais. 

Si vous souhaitez prendre contact avec la directrice, il est également possible d’appeler l’école au 

04.79.25.70.90, ou d’envoyer un mail à ce.0730332p@ac-grenoble.fr 

 Pour la communication parents/Mairie :  

Téléphone de la mairie : 04/79/25/50/32  
Mme Emmanuelle ATES, adjointe aux affaires scolaires sur RDV 
 
 Périscolaire : Le site internet : www.valgelon-la-rochette.com  (avec tous les dossiers inscriptions 
école/périscolaire… ) 

 Rubrique : ENFANCE : 
Accueil : 04/79/65/41/25 
Resa-perisco@valgelon-la-rochette.com 
Responsable administratif du périscolaire : Madame Carole Carron 

 
Rubrique : EXTRA SCOLAIRE pour tout ce qui concerne les accueils de crèche, RAM et ludothèque. 

 

I) Projets et vie de l’école  

 

- Sorties et activités  

 

 Séances médiathèque : c’est Vanessa Flamant, responsable du secteur jeunesse de la médiathèque 
Fabrice Melquiot, qui nous accueille de nouveau dans l’espace cocon : 3 séances annuelles par classe 

 

 Courseton : pour les enfants de GS : il devait avoir lieu le vendredi 10 novembre mais a 

été repoussé en raison de la météo (sûrement au printemps). 

 

 Projet cirque : initiation au cirque : Arthur d’Acrobate Circus interviendra pour 6 séances 

avec chaque classe de l’école : 4 séances à l’école et 2 sur leur structure à côté du terrain 

de foot de La Croix de La Rochette. Des cars seront réservés pour faire les trajets en raison 

de la distance et des conditions météorologiques qu’il est impossible à prévoir à l’avance 
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 Lundi 27 novembre : La compagnie des Passeurs d’Ombre offre un spectacle à 10h00 à la 

salle polyvalente pour les enfants de MS ET GS : «Boucanville» c’est un concert de chansons-
portraits animaliers humoristiques pour illustrer le sens du mot entendre. Lo Glasman et Judith Marx 
jouent en duo avec les mots et les sons dans un univers musical acoustique voyageur.  
D’une durée de 50 minutes, le spectacle est suivi d’une présentation des instruments et d’échange avec 
les enfants. 
 

 Vendredi 1er décembre : à 15h (durée 1h), dans l’amphithéâtre de l’espace François Mitterrand à 

Montmélian, un spectacle d’arts du cirque : « Les spécimens » de la Compagnie du Fil à retordre pour 

les MS et GS. 

 

 Un spectacle réservé aux classes de PS des Grillons et de La Croisette sera réservé : Mmes Berthet et 

Sériot réfléchiront ensemble 

 

 Le Père Noël viendra nous rendre une petite visite avant les vacances  

 

 Y aura-t-il un film offert par la mairie pour Noël : à l’étude 
 

 Les sorties raquettes seront programmées et devraient avoir lieu avec Christophe Moulin : en attente pour 
fixer les dates  

 

 Cycle piscine pour les classes de MS et GS en juin : devrait avoir lieu, il faudra donc des parents agréés 
pour accompagner les sorties, un certain nombre s’est inscrit à la session qui se déroulera à La Rochette 
où il ne reste plus de places 

 

 Sortie sportive à la « mat s’éclate » : Les MS et GS devraient pouvoir s’inscrire à Albertville ou Chambéry 
en juin si elle est reconduite : cependant, le tarif a bien augmenté l’an dernier : nous ne payions jusqu’à 
présent qu’un forfait de 180 euros (60 par classe) et nous avons désormais obligation de nous affilier à 
l’USEP soit une facture de 456 euros 

 

 Sortie de fin d’année : pas encore fixée à ce jour mais nous réfléchissons à une sortie accrobranche au 
Collet d’Allevard pour les MS-GS et une sortie commune pour les PS des Grillons et de La Croisette au lac 
de Doussard 

 

 Interventions handball : Micaël nous a contactées pour savoir s’il y avait possibilités qu’elles soient 
rémunérées cette année 
 

- Plan lutte contre le harcèlement  
 
Un plan de prévention du harcèlement a été mis en place l’an dernier en lien avec le plan interministériel de lutte 
contre le harcèlement à l’école : 

Une des priorités du ministère de l’Education Nationale pour cette rentrée scolaire avec 4 axes de travail : 
sensibiliser, former, prévenir et prendre en charge. 

Dans les écoles, un gros travail de communication autour des comportements violents a toujours 
été mis en place. Venir en parler à l’adulte et ne pas riposter par la violence. 
Travail mené sur les émotions depuis quelques années pour libérer la parole du jeune enfant : 
savoir mettre des mots. Le Harcèlement à l’école est un sujet beaucoup moins sensible en 
maternelle qu’en élémentaire, collège et lycée. 
Nous demandons aux familles de venir voir les enseignantes si leur enfant est concerné par des 
soucis du quotidien (chahuté ou tapé par un camarade à plusieurs reprises…) et ne pas régler les 
différends entre enfants sur le parking de l’école surtout si un adulte s’adresse directement à un 
enfant. 
 



 

III) Parcours de l’élève 
 

- Le décloisonnement des élèves de la classe des GS a commencé fin septembre : les élèves sont 
répartis en 4 groupes avec Laurence, Sandra, Carine et Nathalie. 

 

- L’aide personnalisée a également commencé : les enfants en difficultés se voient proposer d’assister 
au soutien le soir en petits groupe (soumis à l’accord des parents) : de 16h15 à 17h. 
 

- Le RASED :  
Le RASED est le Réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté. Ses objectifs sont la remédiation et la 

prévention des difficultés éprouvées par certains élèves à l’école. 

L’intervention d’un professionnel du RASED peut se faire à la demande de l’enseignant ou de la famille de 

l’élève.  

L’enseignant spécialisé à dominante pédagogique (maître E) s’occupe des difficultés dans les apprentissages 

scolaires. 

L’enseignant spécialisé à dominante rééducative (maître G) des problèmes liés aux rapports de l’élèves avec 

l’école, il aide l’enfant à entrer dans le « métier d’élève ».  

Et le psychologue de l’éducation nationale spécialité éducation, développement et apprentissages dans le 

premier degré assure un suivi psychologique des élèves : bilans psychologiques si nécessaires pour une 

orientation ou pour trouver les meilleurs aménagements répondant aux besoins de l’enfant. 

Il est demandé aux enseignants spécialisés d’intervenir prioritairement au cycle 1 et 2. 

Cette année, dans une logique d’optimisation des déplacements, notre hiérarchie nous demande de rester 

dans nos écoles de rattachement et de proximité. 

La psychologue doit, dans la mesure du possible, recevoir les parents à son bureau à l’école de La Neuve ou 

en visioconférence et d’être présente aux équipes éducatives et aux ESS que si sa présence est 

indispensable. 

Actuellement, les membres du RASED sont contraintes par manque de moyen à rester dans leurs écoles de 

rattachement soient les écoles de Valgelon-La Rochette pour Mmes Duhamel et Monteil et l’école de 

Châteauneuf pour Mme Marco. 



Céline Duhamel, maîtresse E, pourra intervenir avec des enfants de GS (période 1) et auprès des MS en 
difficultés en fin d’année. Des enfants en difficulté scolaire pourront lui être signalés avec demande 
d’intervention. Mme Duhamel est joignable au 04.79.65.98.26 et celine.duhamel@ac-grenoble.fr 
C’est une enseignante spécialisée, nous vous informons de la prise en charge de votre enfant pendant le 
temps scolaire. 
Par contre, la psychologue scolaire, Mme Pauline Monteil, viendra voir votre enfant en classe si besoin 
uniquement avec votre accord. Mme Monteil est joignable au 04.79.25.77.37 (permanence le mardi de 15h 
à 17h) et pauline.monteil@ac-grenoble.fr 

 
- Santé  

 Visites médicales PMI et médecin scolaire : 
La PMI m’a demandé les listes des enfants concernés par les visites médiales PMI (PS et MS). 

Cependant, le médecin PMI du secteur de Valgelon La Rochette n’est pas venue dans l’école depuis qq 
années et les bilans des 3 ans n’ont pas eu lieu. Ce sera peut-être le cas cette année, puisque la visite des 
PS est programmée. 

Les GS devraient être vus en fin d’année par le médecin scolaire et l’infirmière. 
 

 

 PAI : Les Plans d’Accueil Individuels ont été établis et renouvelés, cette année, par les médecins 
traitants et non plus par le médecin scolaire, mais qui les valide ou non. 
Ce sont aux parents de demander l’élaboration ou le renouvellement du PAI de leur enfant à leur 
médecin traitant (protocole et prescription médicale). Nous demandons une trousse de toilette au 
nom de l’enfant avec les médicaments et le PAI. Penser à une seconde trousse si votre enfant 
fréquente le service périscolaire. Dans ce cas-là, le PAI sera signé par Mme Emmanuelle ATES, 
adjointe pour des questions de responsabilité.  
 

 
IV) Questions diverses  

 
- Le sou des écoles des Lutins des Grillons et de la Croisette : Le bureau a été remanié en septembre 2023 
lors de l’assemblée générale. 
Contacts pour notre école : M. et Mme Bouchout. Merci pour votre implication, votre engagement et votre 
mobilisation. Une subvention de 2000€ a été remise à la directrice en septembre 2023 suite aux différentes 
actions menées et suivies par de nombreuses familles l’an dernier. 
Les opérations déjà menées et en cours : vente d’objets personnalisés et une tombola avec de nombreux 
lots est en cours. Date limite de remise des cartons même vierges: le 24/11/2022. 
 
- Rappel : la vente des photos de classe se termine le 24 novembre : il ne sera plus possible de commander 

après cette date. La possibilité de faire des portraits individuels a été soulevée : à voir pour les 
prochaines années si cela est réalisable ou non. 
 

- Les représentants de parents d’élèves ont soulevé le fait que les menus de la cantine n’étaient pas 
toujours adaptés à des enfants de maternelle et ont proposé un changement de prestataire. Le marché 
public a été signé pour une durée de 4 ans et nous ne pouvons sortir du marché avant la fin. Il se 
terminera à la fin de cette année scolaire et un nouveau marché sera relancé.  
Des commissions « menus » ont été mises en place pour chaque période avec la possibilité pour les 

représentants de parents d’élèves de toutes les écoles d’y participer. La dernière commission a eu lieu 

le 27 septembre, et il n’y a pas eu de doléances des parents d’élèves ce matin-là. Les agents ne font 

pas remonter de problèmes non plus vis-à-vis des repas.  

 

- Les représentants de parents d’élèves ont fait remonter une « comparaison » du nombre de sorties des 
enfants de La croisette et des Grillons et plus particulièrement des PS avançant que « si ceux de La 
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Croisette font moins de sorties, ils investiront moins dans les manifestations organisées par Les Lutins ». 
Nous déplorons une telle comparaison d’autant que les subventions étant les mêmes, les enfants des 2 
écoles ont fait autant de choses. Nous rappelons que si l’an dernier, les enfants des Grillons sont allés 
au cinéma, nous avons participé à une sortie journée à la ferme pédagogique de Germain à Champ sur 
Forges et nous avons accueilli un spectacle de Willy Traon à l’école à Noël. Concernant la sortie raquettes 
des petits, elle avait été annulée en raison des conditions météorologiques (indépendantes de notre 
volonté) avec l’accord d’un bon nombre des parents qui considéraient que le temps ne se prêtait pas à 
la sortie : elle n’avait pu être reportée par manque de disponibilités de l’accompagnateur moyenne 
montagne. Les enfants ont tous participé aux 3 sorties « médiathèque », même si l’une d’entre elle a 
été proposée à l’école pour les PS du fait qu’aucun parent ne pouvait nous accompagner et que nous ne 
sommes pas situés à côté de la médiathèque. Les 2 écoles se sont rendues à Moulin Guitare, ont 
participé aux séances natation. Les petits de La Croisette ne font pas la sortie « ludique » et gratuite de 
fin d’année à la piscine non seulement par choix pédagogique mais également parce qu’elle nécessite 
la présence de parents ayant l’agrément natation : aucun parent de PS n’a l’agrément, il faudrait donc 
solliciter des parents des autres classes qui participent déjà au cycle natation. 
Concernant l’année en cours, 2 spectacles sont proposés uniquement aux MS-GS : non par choix mais 
parce qu’ils ne sont pas « ouverts » à la petite section. Un spectacle sera réservé pour les petits des 2 
écoles en compensation. Nous ne sommes pas allés au cinéma mais nous avons choisi d’accueillir des 
intervenants « cirque » dans l’école et nous nous déplacerons dans leurs locaux (soit 1500euros 
auxquels s’ajouteront les frais de transport). Les activités Médiathèque, raquettes, piscine… seront 
programmées dans les 2 écoles.  
Le budget « Projets » que ce soit de la mairie ou de la coopérative scolaire n’est pas uniquement 
consacré à des « sorties » de l’école : les spectacles à l’école et les intervenants extérieurs sont 
également rémunérés par le biais de ce compte. L’ensemble des budgets a été clôturé et utilisé, par 
conséquent les enfants des 2 écoles ont fait autant de choses même si ce ne sont pas toutes les mêmes. 
Par ailleurs, si bon nombre d’activités réalisées aux Grillons figurent dans le Dauphiné, cela n’est pas le 
cas pour la maternelle La Croisette. 
 
 
Fin de séance à 19h45 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


